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où, par le vice de la loi, on a été obligé de recourir à ces

prétendus experts.

" Nous remettons aux tribunaux eux-mêmes la comparai-

son des écritures : conjecture pour conjecture, celle du juge

nous a paru bien préférable à celle de l'expert. Nous croyons

devoir plus de confiance à son discernement, à son expé-

rience, et surtout à cette responsabilité qui par là pesera sur

lui tout entière.

" Cependant en cessant d'imposer aux tribunaux l'obliga-

tion de se servir d'experts, nous n'allons point jusqu'à leur

en interdire l'usage......

" La vérification par comparaison d'écriture, isolée de tout

autre moyen de preuve, suffira-t-elle pour admettre comme

vrai, pour écarter comme faux, l'acte produit par une partie ?

" Ceux qui tiennent pour la négative objectent que cette

vérification tire toute son autorité d'un argument peu con-

cluant, l'argument a simili et verisimili: il y a loin, disent-ils,
de la vraisemblance à la vérité ; être ressemblant n'est pas

être identique.

" Ils en appellent à l'expérience. D'une part,-que de cir-

constances font varier dans la même personne son écriture

et sa signature ! la taille de la plume, la position de la main,

le plus ou moins d'application ou d'habitude ; l'état de santé

ou de maladie, la suite des années, etc.

" Si à toutes ces causes innocentes de variation on ajoute

celle qui naît d'une intention coupable, d'une habitude ac-

quise de déguiser sa propre écriture, on comprendra sans

peine combien il a été facile d'attribuer des écritures de la

même personne à des mains différentes.

" D'autre part, l'art d'imiter, de contrefaire les écritures,
les signatures, a été porté dans tous les temps, à un degré si

effrayant de perfection, que toute différence entre l'écriture

véritable et l'écriture contrefaite échappe à l'oil le plus exer-

cé, à l'oil même de l'auteur de la première. Les fastes du

barreau en offrent de trop fameux exemples.
" Mais quelque conjectural, quelque imparfait que soit ce


